Vente d'une residence secondaire

Par beaudeau, le 19/12/2008 a 10:30

apres le décé du conjoint peut on vendre son studio sans l'accord des enfants afin de pouvoir
vivre decemment?

Par timati, le 19/12/2008 a 11:24

Non

Par Marion2, le 19/12/2008 a 18:01
Bonjour,

Oui si les conjoints étaient mariés sous le régime de la communauté universelle.
Autrement, c'est non comme a répondu timati.

Cordialement
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